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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

.Introduction 
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(.....J ,.. ··: 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Huitieme session 
Geneve , 12 au 14 octobre 1981 

._ 
LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

ET LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Note du Bureau de 1'Union 

l. Lors de sa vingt-troisieme session, en mai 1981, le Comit~ consultatif a 
pri~ le Bureau de l'Union de pq!parer "un bref rapport sur une ligne de con
duite commune que les Etats membres pourraient ~ventuellement adopter a 1'~
gard de l'introduction de la protection des obtentions v~g~tales dans les pays 
en d~veloppement• ce en vue de contribuer au d~bat que la prochaine session du 
Comit~ ou la suivante consacrera a la question de 1a convocation de r~unions 
sp~ciales servant de cadre pour un ~change de vues avec des repr~sentants de 
ces pays, et en tenant compte de l'int~ret qu'ils peuvent manifester a l'~gard 
d' une telle possibili t~" (document CC/XXIII/8, paragraphe 16. x)). Pr~alable
ment a cette d~cision, le Bureau de l'Union avait fait observer, au paragraphe 
11 du document CC/XXIII/3, que "plusieurs organisations internationales tien
nent des rtfunions particulieres pour d~battre de certains projets avec les 
repr~sentants des pays en d~veloppement. En ce qui concerne l' UPOV, deux 
points pourraient etre utilement d~battus avec les repr~sentants des pays en 
d~veloppement dans le proche avenir (c 'est-a-dire pour la premiere fois en 
1982) : il s'agit des avantages du systeme de la protection des obtentions 
v~g~tales pour les pays en d~veloppement et de la Loi type de l' UPOV. Le 
Bureau de l 'Union estime que ces r~unions seraient tout a fait souhaitables 
s'il est assur~ que les pays en d~veloppement y viendraient suffisamment nom-. 
breux." 

2. La question de l'opportunit~ d'adopter un systeme de protection des ob
tentions v~g~tales dans les pays en d~veloppement int~resse aussi les centres 
internationaux d'am~lioration des plantes. Au cours de la Conf~rence techni
que de la FAO sur l'a~lioration de 1a production semenciere, qui s'est tenue 
a Nairobi en juin 1981, le Secr~taire g~n~ral adjoint de l'UPOV et le Pr,si
dent de l'ASSINSEL ont rencontr~ des repr~sentants du Centre international 
d'am~lioration du mats et du bl' (CIMMYT), du Centre international d'agricul
ture tropicale (CIAT) et de 1' Institut international d 'agriculture tropicale 
(IITA) et leur ont expos~ les buts et activi t~s de l' UPOV; un d~bat plus 
g~n~ral a ensuite eu lieu sur la base d 'un "aide-m~moire" que le Bureau de 
l'Union avait ~labor' a cet effet avec l'aide de M. Kelly, du Royaume-Uni, qui 
a aussi particip~ a la Conf~rence de la FAO. une copie de cet aide-~moire, 
accompagn~e d'une version am~lior'e plus concise, ~labor~e par M. Kelly apres 
1a Conf,rence de la FAO sur les semences, est jointe au pr~sent document (an
nexes I et II) • 
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3. Le Bureau de l'Union a ~t~ inform~ que la question de l'utilit~ d'un 
systeme de protection des obtentions v¢g~tales pour les pays en d~veloppement 
avait aussi ¢t~ examin~e a une r¢union des directeurs des centres internatio
naux d 'am¢lioration des plantes qui-.avait eu lieu en juin dernier au Nig~ria, 
au siege de l'IITA. Une d~l~gation des Pays-Bas, dont faisait partie 
M. Heuver, representant des Pays-Bas au Conseil de l'UPOV, a particip~ a cette 
qfunion. Le Bureau de 1' UPOV a ¢t~ inform~ qu' une qfunion similaire devai t 
avoir lieu a Mexico vers la fin de l'ann~e. La d~l~gation des Pays-Bas ~la
bore actuellement, a l'intention du Groupe consultatif pour la recherche agri
cole internationale (CGIAR), un document sur la question a l'etude; des exem
plaires de ce document seront distribu~s par le Bureau de l'Union. 

4. Sur la suggestion de la d~l~gation des Pays-Bas et avec l'accord du Pr¢
sident du Conseil ainsi que du Pr~sident du comit~ administratif et juridique, 
la question de l'incidence de la protection des obtentions v~g~tales dans les 
pays en d~veloppement a ~t~ inscrite a l'ordre du jour de la huitieme session 
du Comi t~ administratif et j uridique. Cela permet tra d 'Eiftudier la question 
avec les repr¢sentants des futurs Etats membres et ~ventuellement aussi d'ar
reter une ligne de conduite commune bien avant le s¢minaire de 1981 au cours 
duquel certains aspects du probleme pourraient etre d~battus devant un plus 
large public. 

5. Les observations suivantes du Bureau de 1' Union pourraient servir de 
point ae d¢part aux debats du comit¢ administratif et juridique. Elles seront 
aussi soumises au comit~ consultatif apres avoir, au besoin, ¢t~ compl~t~es ou 
modifi~es en fonction des d¢bats du Comit~ administratif et juridique. 

Role de l'UPOV 

6. Il semble que l'on soit g~nEjfralement d'accord sur le fait qu'il appar
tient a· Chaque payS en d¢vel0ppemen t de d~Cider lU i-meme S I i 1 d0i t OU non 
adopter un systeme de protection des obtentions v~g~tales et que cette ques
tion ne peut etre tranchtjfe que par le pays en cause. L' UPOV et ses Etats 
membres peuvent seulement aider les int~ress~s a prendre leur d~cision en leur 
fournissant des renseignements et en leur donnant des avis, et s'ils r¢pondent 
affirmativement a la question, en leur proposant leur concours pour rEjfdiger 
des textes lEjfgislatifs et crtjfer les institutions ntjfcessaires, et en formant 
des experts dans les stations des Etats membres. Dans certains pays, l'UPOV 
et ses Etats membres peuvent aussi jouer un role utile en amor~ant les discus
sions. 

La Convention UPOV et les pays en d¢veloppement 

7. Il convient de noter d'embl~e que la convention UPOV a ¢t~ r¢dig~e et que 
l'UPOV a. lift~ constitu¢e en partant de l'hypothese que la protection des obten
tions v¢g~tales finirait par etre reconnue dans le monde entier. L'UPOV a ¢t~ 
con~ue comme une organisation internationale a vocation universelle et la pro
tection des obtentions vtjfg~tales consid~r~e comme une institution qui pr~sente 
des avantages dans le monde entier. La Convention UPOV n'est pas limittjfe aux 
Etats relevant d I un type particulier de r!ifg ime tjfconomique ni a ceux ayant 
atteint un certain niveau de developpement. Aucune disposition de la conven
tion UPOV ne peut etre interprtjft~e comme limitant implicitement l'application 
de celle-ci a uncertain type d'Etat. 

8. Les buts de 1' UPOV et de sa Convent~on sont clairement d~f in is dans le 
prEjiambule de cette meme Convention. Le premier but des Etats contractants, 
mentionn~ dans le pqfambule de la Convention UPOV, consiste a promouvoir le 
d~veloppement de l'agriculture au sens le plus large du terme. Les agricul
teurs et les horticulteurs doivent disposer de semences de haute qualit~ des 
meilleurs vari¢t¢s qui puissent etre mises au point. Il s'agit certainement 
1.3. d' un but auquel les pays en d~veloppement peuvent aussi souscr ire. Le 
second but pr!jfcis~ dans le pr~ambule est que la protection des obtentions 
vtjfg~tales sauvegarde aussi les int~rets aes obtenteurs. En d 'autres termes, 
les Etats membres garantiront aux obtenteurs une juste rEj!muntjfration, les 
encourageant par la meme a poursuivre leurs activi t~s. Instaurer la justice 
sociale et recompenser 1' initiative et la compEjitence ne sauraient e tre con
tra ires a la politique des pays en developpement. La Convention souligne par 
ailleurs qu'il pourrait etre n~cessaire, dans l'intEjfret public, d'imposer 
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certaines limites au libre exercice des droits reconnus aux obtenteurs. ce 
principe semble tout aussi important pour les pays en d~veloppement que pour 
les pays d~velopp~s. Enfin, il est pr~cis~ que les Etats contractants de la 
Convention UPOV ont jug~ qu' il ~tai t souhai table que les problemes soient 
r~solus conform~ment a des principes uniformes. En d'autres termes, les Etats 
contractants ont souhait~ rapprocher les diverses l~gislations nationales. Ce 
rapprochement des l~gislations revet une importance particuliere pour les pays 
en d~veloppement dont l'approvisionnement en semences de grande qualit~ dEj!pend 
dans une large mesure des importations en provenance d'autres pays, alors que 
!'exportation de semences est aussi l'un de leurs objectifs pour l'avenir. 
Dans le domaine de la protection des obtentions v~g~tales comme dans d'autres, 
les diffEj!rences que pr~sentent les lEj!gislations sont le principal obstacle a 
l'internationalisation du commerce. En conclusion, on peut dire que les buts 
du systeme de protection des obtentions v~gEj!tales, tels qu'ils ressortent de 
la Convention UPOV, et en particulier tels qu'ils sont ~nonc~s dans son pr~am
bule, sont pleinement compatibles avec les int,rets des pays en d~~eloppement. 

9. Il faut noter en outre que la revision de la convention UPOV op~r'e par 
la conf,rence diplomatique de 1978 visait essentiellement a accroitre le 
nombre des Etats membres. Dans quelques articles du texte revis~, des dispo
sitions particulieres ont, effectivement, ~t~ adopt,es en faveur des pays en 
d~veloppement souhai tant devenir membres de l' UPOV. On se reportera a cet 
~gard au paragraphe 4) de !'article 4 (r~duction des conditions minimums 
requises pour les pays souhaitant devenir membres de l'UPOV) et a !'article 26 
(finances) • 

Conditions auxquelles peut etre subordonn~e !'adoption d'un systeme de protec
t~on des obtent~ons v~g~tales dans les pays en d~veloppement 

10. On a souvent affirm~ que la protection des obtentions v'g~tales apparait 
non pas dans les premieres phases du d~veloppement agricole d'un pays, mais 
lorsque ce d~veloppement est d-ja tris avanc,. On a dit aussi que !'infra
structure du pays doit avoir atteint un certain niveau. A cet ~gard, cer
taines conditions minimales ont ~t~ mentionn~es : pr~sence d 'obtenteurs dans 
le pays, existence d'un commerce de semences effectif, existence d'une l~gis
lation sur la qualit~ des semences et d'un systeme de contrdle des semences. 

11. Il est certain qu 'un systeme de pro teet ion des obtentions v'g~tales ne 
peut produire tous ses effets dans un pays que lorsque !'activit~ touchant a 
l' am~Hioration des plantes s' exerce dEj!ja a une vaste ~chelle; tel ~tai t le 
cas dans la plupart des Etats membres actuels de l'UPOV lorsque la protection 
des obtentions v~g~tales y a ~t~ introduite. Dans ces Etats, en effet, l'am~
lioration des plantes .se situait a la "fin" de leur processus de dEj!'veloppe
ment. Toutefois, la protection des obtentions vEj!g~tales peut aussi jouer un 
rdle utile dans les pays ou cette activit' est encore inexistante. comme le 
prouve l'exp~rience de certains Etats membres de l'UPOV, !'adoption d'un 
systeme de protection des obtentions vEj!gEj!tales peut inciter ceux qui se bor
naient jusque-la a commercialiser des semences a ~tendre leurs activit~s a 
l'a~lioration des plantes (voir Murphy, "La protection des obtentions vEj!g~
tales et 1' am~liora tion des plantes", compte rendu du Symposium de 19 80 -
publication UPOV No 336(F), page 24). Le systeme de protection des obtentions 
vEj!g~tales jouerait le role d'un bouclier a l'abri duquel les particuliers 
pourraient prendre le risque d'investir dans l'amfj!lioration des plantes. Meme 
si, dans un premier temps, le systeme profite surtout aux obtenteurs Ej!tran
gers, il y aura nfj!anmoins de plus fortes chances de voir des vari,tfj!s am~lio
r-es introduites dans le pays et mises a la disposition des agriculteurs. Les 
obtenteurs Ej!trangers pourront aussi reproduire ou multiplier les vari~tEj!s dans 
le pays meme ou, si ce travail ~tait d~ja effectu~ dans le pays, en ~tendre la 
portEj!e, et par la meme cr-er de nouveaux emplois. Enfin, l'expEj!rience montre 
qu'il est peu probable qu'une telle situation se prolonge. Tdt ou tard, le 
succes de l'obtenteur Ej!tranger incite les ressortissants du pays a s'essayer 
eux-memes aux activit~s d'amelioration des plantes (voir Murphy, loc. cit., 
page 25) • Cette Ej!volution est en tout cas probable dans les cas ou les obten
teurs Ej!trangers accomplissent certaines activit~s d'am~lioration ou operent le 
travail de reproduction ou de multiplication dans le pays meme; les ressor
tissants du pays recevront alors sur place la formation nEj!cessaire pour leur 
permettre de procEj!der eux-memes a ce travail d'amEj!lioration et constitueront 
ainsi le noyau d'une future ~quipe d'obtenteurs nationaux. Le fait qu'il n'y 
ait pas (pas encore) d'obtenteurs dans un pays en d~veloppement ne doit done 
pas dissuader ce pays d'adopter un systime de protection des obtentions vEj!g~
tales. Les pays en dEj!veloppement devraient procEj!der a une Ej!valuation de la 
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situation g~n~rale sur leur territoire. Dans la situation qui vient d'etre 
d~crite, ils devraient ~valuer i) s'il est souhaitable d'inciter les obten
teurs ~trangers a introduire leurs vari~t~s les plus valables dans le pays ou 
meme a entreprendre pOUr Ce payS deS prOgrammeS Sp~CiaUX d I am~li0rati0n deS 
plantes; ii) s'il est souhaitable d'inciter les obtenteurs ~trangers a repro
duire ou multiplier les vari~t~s dans le pays ou a y ~tendre leurs activit~s 
dans ce domaine, ou iii) si les activit~s touchant a l'am~lioration des plan
tes sont appel~es a se d~velopper tot ou tard dans le pays en raison de la 
protection qui y sera offerte ou de 1' exemple stimulant des activi tes des 
obtenteurs ~trangers. 

12. On a pu dire ~galement qu'un pays devait au mains avoir un commerce de 
semences effect if avant d 'adopter un systeme de protection des obtentions 
vegetales. On peut certes rappeler qu'un commerce de semences fonctionnant de 
maniere satisfaisante renforce l'efficacite du systeme de protection des 
obtentions v1g~tales, mais il est aussi possible qu'inversement un systeme de 
protection soit un ~l~ment propre a favoriser la mise en place d'un tel com
merce. 

13. Le fait que dans un pays donn~ les activites touchant a l'am~lioration 
des plantes relevent exclusivement d'un organisme public ne s'oppose pas 
neceSSairement a 1 1 adOptiOn d I Un SySteme de prOteCtiOn deS ObtentiOnS V~ge
taleS. Dans les Etats membres de 1' UPOV, les organismes publics d I ameliora
tion des plantes ont eux aussi recours au systeme, meme dans les secteurs ou 
il n'existe aucune concurrence de la part d'obtenteurs priv~s. 

14. On a parfois soutenu que la protection des obtentions v~g~tales ne peut 
etre efficace que dans la mesure ou elle s'accompagne d'un m~canisme public de 
controle de la qualite des semences. Il est certain qu'un systeme de controle 
de la qualite des semences comporte des avantages du point de vue des obten
teurs. Mais, par ailleurs, un systeme de protect~on des obtentions vegetales 
peut: aussi fonctioriner en l'absence de tout systeme annexe de controle de la 
qualit~ des semences. La preuve en est que dans aucun Etat membre de l'UPOV 
la l~gislation en vigueur concernant la qualite des semences ne couvre l'en
semble du regne v~g~tal. De nombreuses especes ornementales peuvent etre 
proteg~es dans les Etats membres de l'UPOV bien que la legislation en vigueur 
sur le controle de la qualite des semences ne leur soit pas applicable. un 
Etat qui a d~ja ratifie la Convention UPOV a d'ailleurs bien pr~cise qu'il 
n'avait nullement l'intention de mettre en place un systeme ae controle de la 
qualite des semences comparable a celui des Etats membres europeens de l'UPOV. 

15. Les remarques faites au sujet du controle de la qualite des semences sont 
aussi valables pour la certification. La certification est certainement utile 
pour le titula~re d'un droit d'obtenteur. Mais on ne peut neanmoins en aucun 
cas aff~rmer que la protection des obtentions v1g~tales n'est d'aucune utilite 
en l'absence d'un systeme ae certification des semences. 

16. un systeme de protection des obtentions v1g~tales n'a de raison d'etre 
que dans la mesure ou l'on peut esp~rer vendre des semences. Lorsque, pour 
favoriser le d~veloppement de l'agriculture, les semences sont pendant tres 
longtemps fournies gratuitement aux agriculteurs, soit par des centres inter
nationaux d'a~lioration des plantes, soit par des organismes publics natio
naux, so~t meme par les uns et par les autres, il est possible que la protec
tion des obtentions v~g~tales paraisse mains souhaitable. Dans ce cas, il 
faut bien determiner si la fourniture gratuite des semences peut etre consi
d~r~e comme une pratique permanente ou si elle n'est au contraire que tempo
raire. Dans ce dernier cas, le systeme ae protection aes obtentions v~g~tales 
en tant que facteur propre a stimuler les activit~s touchant a l'am~l~oration 
des plantes pourra~t jouer un role utile en acc~l~rant le processus de norma
lisation des relations commerciales. 

17. Bien que, d'apres l'opinion exposee par le Bureau de l'Union dans les 
paragraphes qui pr~cedent, certaines imperfections de 1' infrastructure d 'un 
pays dans le domaine des semences ne doivent pas etre considerees comme un 
obstacle insurmontable a l'adoption d'un systeme de protection des obtentions 
v~g~tales, l'UPOV ne doit pas non plus, lorsqu'elle est appelee a conner son 
avis, passer sous silence l'interdependance de cette protection et de cer
taines mesures paralleles qui ont ~te adoptees dans ses Etats membres; elle 
doit au contraire suggerer d'etudier aussi la necessite de ces mesures dans le 
pays en developpement en question. Enfin, l'assistance offerte par l'UPOV aux 
pays en d~veloppement doit aussi s'etendre a ces mesures. 
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Les raisons pouvant conduire 1'UPOV a promouvoir 1a protection des obtentions 
v~g~ta1es dans 1es pays en d¥ve1oppement 

18. L'adoption d'un systeme de pr:~tection des obtentions v~g~tales dans les 
pays en dEjfveloppement serai t avant tout profitable aux obtenteurs; or, la 
sauvegarde de leurs int~rets est 1' un des buts de ia Convention UPOV. Dans 
les pays ou il n'existe pas de protection, les obtenteurs courent le risque de 
voir leurs vari~t¢s produites et vendues par n'importe qui sans autorisation 
et sans qu'aucune redevance leur soit vers~e en contrepartie. Ils ne seraient 
pas meme eQ_mesure de s'opposer a la vente de mat~riel de la vari¢t~ de quali
t~ m~diocre, ce qui aurait des consEjfquences dEjfsastreuses pour la r~putation de 
la vari~t~ en cause. En outre, les semences de la vari~t~ prot¢g~e pourraient 
etre export~es des pays ou il n 'est accord~ aucune protection dans d 'autres 
pays et y etre vendues, soit l~ga1ement dans les pays qui ne protegent pas non 
plus les obtentions v~gEjftales, soit ill~galement dans ceux qui les protegent. 
Des plantes de 1a vari~t~ prot¢g~e pourraient etre multipli¢es dans un pays 
qui ne protege pas les obtentions v~gEjftales afin d'obtenir un produit final 
(fleurs coup¢es, fruits) qui serait ensuite import¢ dans des pays ou les 

variEjftij!s sont prot~gEjfes et qui y serait vendu sans qu'aucune redevance soit 
vers~e a 1' obtenteur. On ne peut s I opposer a cette pratique que dans la 
mesure ou, dans ces derniers pays, la l~gislation nationale ~tend la protec
tion des obtentions v~g~tales au produit final. L'extension de telles prati
ques pourrait non seulement dEjfvaloriser les nouvelles vari~tEjfs en cause mais 
aussi rendre illusoire 1' ensemble du systeme de protection des obtentions 
v~g~tales, au moins pour certaines especes ou pour certains groupes de plantes. 

19. La protection des obtentions vEjfg~tales par certains pays en d~veloppement 
au moins contribuerait a la reconnaissance universelle de la notion ·uridique 
de protection des obtentions v2g~ta es. Cette protection est chuse relative
ment nouvelle. Pour qu'elle soit p1einement respectEjfe, il faut que sa n~ces
sit¢ ou, en tout cas, son utilit¢ soit g¢n~ralement admise. Dans un monde ou 
les autres concepts juridiques fondamentaux, et notamment la plupart des 
autres droits de propri~t~ intellectuelle, sont quasi universellement recon
nus, la protection des obtentions v~g~tales ne pourra jamais etre entierement 
admise (et par cons~quent respect¢el si elle est limit¢e a un certain groupe 
de pays. 

20. L'une des principales revendications des groupes de pression qui s'oppo
sent a la protection des obtentions v~gEjftales est que celle-ci ne soit pas 
instaur~e dans les pays en d¢veloppement. Ceci ne doit pas empecher l'UPOV de 
porter un jugement impartial sur l'utilit~ de cette protection dans les pays 
en d~veloppement. Il faut bien se rendre compte par ailleurs que toute r~
serve excessive de 1' UPOV a l'~gard des pays en d~veloppement risque tres 
probablement d'etre interpr~t~e comme une reconnaissance du caractere pr~ten
dument pr~judiciable de cette protection, et cela pas seulement par les grou
pes de pression. Une telle r~serve aiderait ces groupes a faire passer dans 
l'opinion publique la protection des obtentions v~g~tales pour une institution 
douteuse, que ses partisans eux-memes n'osent d~fendre ouvertement devant un 
public critique et attentif. Lorsque cette opinion sera fermement ancr~e dans 
le public, el1e ne restera pas limit¢e aux pays en d~veloppement mais s'~ten
dra certainement aussi a tous les autres pays. 

21. L'UPOV est 1a seule organisation intergouvernementale s'occupant de la 
protection des obtentions v~g~tales. C'est pourquoi elle est reconnue, et 
ce1a meme par ses adversaires, comme le porte-parole en ce domaine au niveau 
intergouvernemental. Si e1le continue a ne repr~senter qu 'un petit groupe 
d'Etats d~ve1opp¢s, il est possible qu'il lui soit difficile de continuer a 
assumer son role. D'autres organisations pourraient meme prendre la releve et 
il est symptomatique que certains groupes de pression aient d~ja demand~ a 
d 'autres organisations d' intervenir (par exemple au Centre de liaison pour 
l'environnement de Nairobi). 

22. Le Comit¥ administratif et juri
dique est invit~ a examiner et, s'il 
les aeprouve, a entEfrlner les 0p1n1ons 
expOSEfeS dans le pr~sent document. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

AIDE-MEMOIRE SUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES (NAIROBI) 

La notion de protection des obtentions v~g~tales a amen~ les directeurs 
de CentreS internationaUX de recherche et d 'autreS perSOnneS a S I inter roger 
sur un certain nombre de points fondamentaux. Afin d'~viter tout malentendu, 
les pr~cisions et explications g~n~rales qui suivent semblent utiles. 

l. Les obtentions v~g~tales sont prot~g~es en application des dispositions 
des l~gislations nationales. Les l~gislations nationales des Etats membres de 
l'UPOV (actuellement Afrique du Sud, Allemagne (R~publique f~d~rale d'), 
Belgique, Danemark, Espagne, France, Israel, Ita lie, Pays-Bas, Royaume-uni, 
Sueae, Suisse) suivent certaines regles communes qui sont pr~cis~es dans la 
Convention UPOV. Ces regles portent essentiellement sur les conditions de la 
protection, sur les conditions d'annulation des droits accord~s ou de d~
ch~ance du titulaire, sur la port~e de la protection, sur la dur~e minimum de 
protection, sur la limitation pour des raisons d'int¢ret public de l'exercice 
des droits reconnus, sur les d~tails concernant la d~nomination de la vari~t¢ 
et sur l'ind~pendance de la protection par rapport aux mesures r~glementant la 
production, le controle et la commercialisation des semences et plants. 

2. La protection des obtentions v~g~tales vise a stimuler les investisse
ments consacr~s a l'am~lioration des plantes - que ce soi t par l' industrie 
priv¢e, par des coop~ratives ou meme par des organismes publics - et, partant, 
le d~veloppement de vari~t~s meilleures, c'est-a-dire de vari~t~s plus produc
tives, de meilleure qualit~, plus resistantes aux parasites et aux maladies, 
ou qui soient de toute autre maniere mieux adapt~es aux besoins de l'homme. 
Le but final est la promotion de l'agriculture, de l'horticulture et de la 
sylviculture. L'int~ret du systeme tient au fait que le ~n~ficiaire de la 
protection a seul - et ce seulement pour une dur~e limit~e - le droit exclusif 
de commercialiser ou d'auto~iser des tiers a commercialiser la vari~t~ (c'est
a-dire principalement de produire le mat~riel de reproduction ou de multipli
cat.ion de la vari~t~ a des fins d '~coulement commercial et de vendre ce mat~
riel proprement dit). L'autorisation accord~e aux tiers passe g~n~ralement 
par l'octroi d'une licence, dont l'une des conditions est J.e paiement d'une 
redevance .. Cette position d'exclusivit~ permet au titulaire de la protection 
d'obtenir une certaine remun~ration en contrepartie de ses r~alisations et de 
ses investissements en capital et, par la meme, d'acqu~rir le moyen de pour
suivre ses activi t~s. Dans les Etats membres de 1' UPOV, et notamment dans 
ceux qui protegent les obtentions v~g~tales depuis un certain temps d~ja, la 
l~gislation pertinente s 'est av¢r~e eff icace pour renforcer le s activi t~s 
d' am~lioration des plantes en g~n~ral et plus particulierement celles qui 
portent sur des cultures qui ~taient auparavant n~glig~es dans ces pays. 

3. La protection s'applique aux vari~t~s pretes a etre commercialis~es et 
non au mat~riel de s~lection. La nouvelle vari~t~ doit etre homogene, stable 
et pouvoir etre reprodui te. La reproduction peut intervenir selon un cycle 
d~termin~ au pr~alable, comme dans les vari~t~s "hybrides". Par ailleurs, du 
mat~riel qui n'a pas ~t~ pass~ au crible de la s~lection, par exemple du mat~
riel F2 d'une espece autogame, ne peut pas ~n~ficier de la protection. 

4. seul l'obtenteur de la vari~t~ (y compris celui qui d~couvre une vari~t~) 
ou son ayant cause peut demander une protection. Celui qui acquiert du mat~
riel d'une vari~t~ obtenue par des tiers n'est pas habilit~ a demander la 
protection. Dans la plupart des l~gislations, le demandeur est suppos~ etre 
l'obtenteur de la vari¢t~ ou son ayant cause. Les lois sur la protection des 
obtentions v~g~tales pr~voient des possibilit~s de recours au cas ou un droit 
a ~t~ accord¢ a une autre personne que l'obtenteur de la vari¢t~ ou son ayant 
cause. 

5. Le mat¢riel issu d'une vari~t~ prot¢g~e peut n~anmoins etre utilis~ 
librement comme source initiale de variation en vue de cr~er une autre vari~t~ 
nouvelle et, ensuite, celle-ci peut etre commercialis~e librement. Il en va 
de meme pour le mat~riel de s~lection qui n'est pas encore devenu une vari~t~ 
et qu1 n'est pas prot~g~. On ne saurait done en aucun cas affirmer que la 
protection des obtentions v~g~tales fait obstacle au d~veloppement de vari~t~s 
nouvelles ou s I oppose a tout progres dans le domaine de l' am~Hioration des 
plantes. 

6. La protection ne peut etre accord~e aux vari¢t~s qui sont d~ja notoire
ment connues. Pour pouvoir etre prot~g~e, la vari~t~ doit pouvoir etre dis
tingu~e de toute autre vari~t~ notoirement connue. Au cas ou la protection 
aurait ~t~ accord~e a une vari~te qui n'~tait pas distincte au sens pr~cit~ a 
la date de la demande de protection, le aroit doit etre annul~. 
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7. Pour pouvoir b~n~ficier de la protection, la vari~t~ doit etre nouvelle, 
c 1 est-a-dire qu 1elle ne doit pas avoir ~t~ commercialis~e ni mise en vente 
avant certaines dates pr~cis~es dans la Convention et dans les legislations 
nationales fond~es sur celle-c i. Un dro.i t accord~ pour une var i~t~ qui ne 
r~pondait pas au critere de nouveaut~ reposant sur ces dispositions doit aussi 
etre annul~. 

8. Le systeme de protection des obtentions v~g~tales est entierement volon
taire. Il appartient a 1 1 obtenteur d 1 une vari~t~ nouvelle de d~terminer s 1 il 
souhaite ou non demander la protection. On ne peut le forcer a obtenir cette 
protection. Mais, meme S 1 il ne demande pas la protection, il existe des 
dispositions juridiques pour interdire aux tiers de s 1 approprier sa vari~t~ et 
d 1 essayer d 1obtenir pour leur compte sa protection. Le seul cas ou un obten
teur pourrait se trouver dans 1 1 impossibilit~ de faire prot~ger sa vari~t~ est 
celui ou deux obtenteurs auraient simultan~ment mis au point la "meme" vari~
t~, ce qui est extremement rare (~cart~ qu 1 il serait par l 1 autre qui aura d~
pos~ avant lui dans les formes voulues une demande de protection) . 

9. Il est vrai que, pour pouvoir b~n~ficier de la protection, une vari~t~ 
doi t aussi etre homogene ou uniforme. Il s 1 agi t la d 1 un point essen tiel car 
les limites du droit exclusif ne pourraient sinon etre effectivement d~finies. 
La commercialisation de la vari~t~ peut s 1 en trouver retard~e mais il existe 
aussi habituellement, par ailleurs, d 1 autres contraintes n 1 ayant rien a voir 
avec la protection des obtentions qui obligent les obtenteurs a assurer a la 
vari~t~ une certaine uniformit~. En effet, les vari~t~s qui ne sont pas 
uniformes ne se vendent pas. Le systeme de protection des obtentions v~g~
tales n 1 exige certainement pas que les vari~tes "atteignent une puret~ g~ne
tique quasi-absolue, qui est gE;fnE;fralement obtenue au stade F12-F14" comme 
l'a rE;fcemment affirm~ le repqfsentant d 1 un des centres internationaux. Dans 
des conditions normales, on consid~rera une vari~t~ comme ra isonnablement 
uniforme apres un nombre bien inf~rieur de g~n~rations. 

10. On confond tr~s souvent la protection des obtentions v~g~tales avec les 
mesures nationales ou supranationales r~glementant la production, le controle 
et la commercialisation des vari~t~s, telles que les divers catalogues natio
naux, la r~glementation canadienne d 1 agr~ment et les directives concernant les 
semences ou les catalogues communautaires de la CEE. Mais toutes les r~gle
mentations nationales ou supranationales ayant trait au controle de la qualit~ 
des semences, et notamment celles qui exigent l'enregistrement de la vari~t~ 
avant sa commercialisation, poursuivent des buts diff,rents et se situent en 
dehors du doma1ne de la protection des obtentions v~g~tales. L'article 14 de 
la Convention UPOV indique express<fment que les droits reconnus aux obtenteurs 
sont ind~pendants de ces mesures et que les Etats membres de l 1 UPOV doivent 
~viter autant que possible de faire obstacle a l 1 application des dispositions 
de la Convention UPOV par ces mesures. L 1 argument courant selon laquelle la 
prOtectiOn deS ObtentiOnS V'g~taleS S I 0pp0Serai t a la COmmercialiSatiOn deS 
vari~t~s non prot~g~es est done sans fondement. Par ailleurs, il est possible 
et meme courant dans de nombreux pays de combiner 1 1 application des deux 
systemes, c'est-a-dire d'effectuer des essais portant sur les caracteres dis
tinctifs 1 l'Uniformi t~ et la Stabili t~ a la fOiS pOUr leS beSOinS de la 
protection de la vari~t~ et pour ceux des mesures de controle de la qualit~ 
des semences. 

11. Pour pouvoir etre prot~g~e, une vari~t~ doit etre d~sign~e par une d~no
mination destin~e a devenir sa dEjfsignation gen<frique. En principe, la denomi
nation d 1 une vari~t~ doit etre la meme dans tous les Etats membres de 1 1 UPOV 
et doit toujours etre utilisee pour commercialiser du materiel de reproduction 
ou de multiplication de la vari~t~. Cette regle semble necessaire pour assu
rer la protection du consommateur et devrait meme etre utile pour les centres 
internationaux en les aidant a lutter centre le risque de d~tournement de 
leurs vari't's. 

12. La l~gislation sur la protection des obtentions v<fg~tales entraine obli
gatoirement certaines activites de caractere administratif. Selon la Conven
tion UPOV, aucune protection ne peut etre accordee a une obtention sans examen 
pr<falable de la vari~t~ nouvelle afin de s 1 assurer qu 1 elle r~pond aux condi
tions juridiques de protection, qui sont en particulier la possession de 
caracteres distinctifs, 1 1 homogen<fit~ et la stabilite. Ces mesures adminis
tra tives garantissent que le systeme n 1 est pas appliqu~ abusivement dans le 
sens souvent <fvoqu~ par ses d<ftracteurs. Tout pays qui envisage d'adopter une 
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l¢gislation sur la protection des obtentions v~g¢tales devra mettre en balance 
les avantages qu 1 il pourra vraisemblablement obtenir des investissements 
accrus dans l 1 am¢lioration des plantes et du meilleur controle du systeme 
d 1 une part, et les retards que pourront entrainer toutes les prescriptions 
relatives aux essais d 1 autre part. 

13. Rien ne prouve que la protection des obtentions v~g~tales fasse obstacle 
a l 1 ~change de matlj!riel g~n~tique. Si une entreprise sp~cialisEjfe S 1 abstient 
pour des raisons commerciales de divulguer certains mat~riels qu 1 elle envisage 
d 1 utiliser pour mettre au point des variEjftEjfs nouvelles, il en sera ainsi qu 1 il 
existe ou non une l~gislation sur la protection des obtentions v~g~tales. Il 
est possible, en revanche, que la protection dEjfcoulant de la lEjfgislation sur 
la protection des obtentions vEjfg~tales ait pour effet d 1 encourager les entre
prises commerciales a se dessaisir plus facilement de leur matEjfriel et a 
mettre des ¢chantillons a la disposition des centres de recherche. 

14. Les obtenteurs utilisent naturellement les qisultats de la recherche 
fondamentale auxquels ils ont acces. Cela contribue a garantir que les pro
gres d~coulant de la recherche fondamentale profitent au consommateur final, 
et ce efficacement car une entrepr ise pr iv~e est g~n~ralement mieux arm~e a 
cet ~gard que les institutions purement scientifiques. Il est ~vident que 
toutes les entreprises dont les activit~s touchent a la s~lection au niveau 
commercial, y compris les coop~ratives et meme les organismes publics, camp
tent en retirer certains b~n~fices, mais il ne s 1 ensuit pas automatiquement 
que le public doit supporter deux fois le cout du d~veloppement d 1 Une nouvelle 
vari~t~ (une premiere fois au profit de l 1 institut qui accomplit la recherche 
fondamentale et une seconde fois au profit de l 1 entreprise qui opere la sEjflec-

. tion). Lorsqu 1 une entreprise qui emploie du mat~riel mis au point et mis en 
circulation par un institut de recherche, produit une vari~t~ pouvant b~n~fi
c ier de la protection, elle a du op~rer une s~lection compl~mentaire pour 
mettre au poin_t ce mat~riel et elle devra aussi supporter les frais de commer
cialisation et de maintien de la vari~t~ (tache qui reste parfois Ejftrangere a 
un institut de recherche public). 

15. Dans les Etats membres de l 1 UPOV, ~a protection des obtentions v~g6tales 
n 1 a pas ~limin6 1es activitEjfs publiques dans le domaine de l 1 am~lioration des 
p1antes. Il est possible que certaines de ces activit~s, autrefois men~es par 
des organismes publics, soient maintenant pass~es aux mains d 1 obtenteurs 
priv~s, ce qui permet aux organismes publics de se concentrer sur d 1 autres 
activit~s importantes. On ne voit pas en quoi il pourrait etre frustrant pour 
des scientifiques travaillant pour 1e compte d 1 un organisme public de voir les 
rEjfsultats de leurs travaux mis en application par des entreprises commerciales 
d 1 am~lioration des plantes, comme l 1 a rEjfcemment affirm~ un repr~sentant d 1 un 
centre de recherche. La recherche fondamentale financ~e par les pouvoirs 
publics n 1 est pas une fin en soi mais est men~e au profit de la soci~t~ dans 
son ensemble. La recherche fondamentale dans le domaine de l 1 am~lioration des 
plantes est d 1 abord men~e au profit de l 1 ensemble de la population, ensuite 
seulement dans l 1 intEjfret sp~cifique des agriculteurs et enfin dans l 1 int~ret, 
qui est loin d 1 etre n~gligeable, de 1 1 industrie des producteurs de semences et 
du commerce des semences qui sont l 1 une des composantes de 1 1 Ejfconomie natio
nale d 1 un pays et contribuent de ce fait a sa prosp~rit~. 

16. Dans de nombreux Etats membres de l 1 UPOV, il existe des organismes 
publics d 1 am~lioration des plantes qui obtiennent rEjfgulierement la protection 
juridique de leurs variEjftEjfs. Cette situation est jug~e parfaitement accep
table tant qu 1 ils sont en mesure de maintenir leurs vari~t~s et qu 1 ils ont 
l 1 exp~rience nEjfcessaire pour aborder les activitEjfs commerciales (par exemple, 
pour assurer la d~fense de leurs droits et pour nfgocier des contrats de 
licences) . 

17. Bien que 1e systeme de 1 1 UPOV ai t ~t~ ini tialement concru a 1 1 intention 
des pays ou les activi t~s touchant a l 1 amEjflioration des plantes relevent de 
1 1 initiative priv~e et bien que les avantages d 1 un systeme de protection des 
obtentions vEjfgEjftales paraissent plus ljfvidents dans ces Etats, on ne peut 
affirmer n~anmoins qu 1 il soit absolument inutile dans ceux ou les activit~s en 
cause relevent exclusivement du secteur public. D 1 une part, en effet, beau
coup d 1 organismes publics des Etats membres de 1 1 UPOV ont largement recours 
aux avantages offerts par le systeme de protection des obtentions v~gEjftales, 
qui les aide a prouver leur efficacit~ et a ljfquilibrer leur budget et qui leur 
assure uncertain controle des modalitljfs d 1 utilisation de leurs vari~t~s. En 
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outre, si l 1 on prend l 1 exemple de certains Etats membres de l 1 UPOV, on cons
tate que l'activit~ priv'e dans le domaine de l 1 am,lioration des plantes n 1 est 
apparue pour certains genres et especes qu 1 apres l 1 adoption d 1 une l~gislation 
sur la protection des obtentions v~g,tales. Elle a ensuite exerc~ a son tour 
un effet stimulant sur les activit~s des organismes publics d 1 am~lioration des 
plantes. La l'gislation sur la protection des obtentions v~g,tales peut aussi 
inciter a introduire dans d 1 autres pays les vari~t~s nouvelles de valeur cul
tiv~es dans un pays donn~. 

18. Jusqu 1 a pr~sent, l 1 UPOV ne comprend aucun Etat membre pouvant etre consi
d~r~ comme un pays en d~veloppement. Dans les pays en d'veloppement, la 
l~g islation sur la protection des obtentions v~g~tales est soi t inexistante 
soit limit~e dans son application dans les rares cas ou elle existe. On peut 
done difficilement mettre sur le compte du systeme de protection des obten
tions v~g~tales les quelques exemples d 1 exploitation abusive qui ont pu etre 
observ~s dans les pays en d~veloppement. Toute critique de cette nature ne 
parait, par cons~quent, absolument pas fond~e. une ~tude extremement appro
fondie est n~cessaire pour d~terminer s 1 il convient ou non d 1 instaurer un 
systeme de protection des obtentions v~g~tales dans un pays en d~veloppement. 
Un tel systeme ne parait en effet envisageable que dans la mesure ou une 
certaine infrastructure existe d~ja ou peut etre mise en place rapidement. 
L 1 UPOV et ses Etats membres sont toujours prets a preter leur concours, a 
~tudier la question avec les int~ress~s et a donner leur avis quant a l 1 adop
tion d 1 une l~gislation efficace sur la protection des obtentions v~g~tales, 
comportant la mise en place de 1 1 infrastructure nlj!cessaire. TOut en restant 
convaincus des avantages du systeme de protection des obtentions vlj!g~tales, 
1 1 UPOV et ses Etats membres n 1 encourageraient jamais 1 1 adoption d 1 Un tel 
systeme dans les pays qui ne sauraient etre en mesure d 1 implanter dans un 
proche avenir les bases propres a en assurer l 1 exploitation efficace. 

19. Dans les Etats membres-de 1 1 UPOV, le systeme de protection des obtentions 
vlj!g~tales n 1 a pas seulement la faveur des obtenteurs, qu 1 il s 1 agisse de parti
culiers ou d 1 associations. L 1 exp~rience montre aussi que les organisations 
d 1 agriculteurs ont elles-memes cherch~ a fa ire lj!tendre la protection a cer
tains genres et especes afin de favoriser les investissement~ de source privlj!e 
ou publiqtJe consacrlj!s a la production de nouvelles var i~t~s des genres ou 
especes en question. Telle est, semble-t-il, la meilleure preuve de l 1 int~ret 
du systeme pour les Etats membres de l 1 UPOV. Les critiques ~manent souvent de 
milieux qui, malgr¢ les efforts d¢ploy~s par 1 1 UPOV et d 1 autres int~ress~s, ne 
connaissent pas suffisamment le systeme, ou meme de milieux assez ~loign~s de 
1 1 agriculture, voire totalement ~trangers a celle-ci. 

[L 1 annexe II suit] 
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AIDE-MEMOIRE SUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 
(Version abr~g~e) 

LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES - La r~ponses a certaines de vos ques
t~ons 

On trouvera ci-apres un expos~ des aspects fondamentaux de la protection 
des obtentions v~g~tales. Pour de plus amples renseignements, on pour ra 
s'adresser a l'UPOV, 34, chemin des Colombettes, 1211 Geneve 20, Suisse. 

Dans quels Etats la protection des obtentions v¢g¢tales est-elle actuellement 
pr~vue dans la l~g~slation nat~onale? 

Afrique du Sud, Allemagne (R~publique 
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Am~rique, 
Italie, Japon, Kenya, Nouvelle-Z~lande, 
allemande, Royaume-uni, suede, Suisse. 

Qu'est-ce que l'UPOV? 

f~d~rale d'), Argentine, Belgique, 
France, Hongrie, Irlande, Israel, 
Pays-Bas, R~publique d~mocratique 

L'UPOV est l'Union internationale pour la protection des obtentions vfg~
tales. Les membres de l'UPOV sent les Etats dent la l~gislation nationale est 
fond~e sur les dispositions de la convention internationale pour la protection 
des obtentions v~g~tales. 

?ourquoi la protection des obtentions veg~tales est-elle jug~e n~cessaire? 

Essentiellement pour soutenir les activit~s touchant a l'am~lioration des 
plantes, qui sent un secteur vital de l'~conomie, et pour garantir aux agri
culteurs des vari~t~s pr~sentant les c9ract~ristiques suivantes : 

i) meilleur rendement; 
ii) meilleure qualit~; 

iii) meilleure r~sistance aux al~as de la culture; 
iv) facilit~ de production; 

v) adaptation climatique. 

Comment la protection des vari,tes eut-elle soutenir les activit~s touchant a 
arne ~oration des plantes? 

En reconnaissant au cr~ateur d 'une nouvelle variet~ v~g~tale, pour une 
dur~e limit~e (habituellement de 15 a 25 ans), certains droits d~finis qu~ lui 
permettent de toucher des redevances sur la vente du mat~riel de reproduction 
(semences) de sa vari~t~. Ceci lui permet de rentabiliser les investissements 
et encourage davantage de personnes a investir dans ce type d'activit~. 

A quelles conditions doit r~pondre le demandeur de la protection et sa vari~t~? 

Le demandeur doit etre l'obtenteur de la vari~t~ ou celui qui l'a d~cou
verte, ou l'ayant cause de cette personne. 

La vari~t~ doit ,etre "nouvelle" c'est-a-dire que, sous r~serve de cer
taines conditions pr~vues dans la l~g isla tion na tionale, elle ne doi t pas 
avoir ~t~ mise sur le march~ avant le d~pot de la demande de protection. Il 
faut aussi que la vari~t~ soit : 

i) distincte de toute autre varifte connue; 
ii) suffisamment homogene; 

iii) stable dans ses caracteres essentiels a la suite de reproductions ou 
multiplications successives ou, lorsque l'obtenteur a d~fini un cycle 
de reproduction, a la fin de chaque cycle. 
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Dans 1' intljfret de l'obtenteur ~t de l'utilisateur de la var iljft~. L 'ob
tenteur doi t etre en me sure d 'e~ercer et de d~fendre son droit alors que 
l'utilisateur du matljfriel doit avoi~ la garantie que les caractljfristiques de 
la vari~t~ qui correspondent a ses besoins peuvent etre reproduites. Pour 
tous deux, il est essentiel de pouvoir identifier la vari~t~ comme une entit~ 
stable. Il est a noter que ces criteres excluent le mat~riel qui n'a encore 
fait l'objet d'aucune s~lection. 

Les obtenteurs sont-ils tenus de demander la rotection de leurs vari'tes nou
ve 

Non; il s'agit d'une d~marche accomplie a titre absolument volontaire 
mais, si l'obtenteur d~cide de faire prot~ger sa variljft~, il doit se conformer 
aux dispositions prljfvues dans la l~gislation nationale pour ce qui le concerne 
personnellement et pour ce qui touche a sa vari't~. 

Existe-t-il un lien entre la protection des obtentions veg¢tales et d'autres 
textes nationaux r~glementant la qualit~ et la commercialisation des semences? 

Non; la Convention UPOV indique express~ment que les droits reconnus aux 
obtenteurs sont ind~pendants de ces mesures. De nombreux Etats membres jugent 
n~anmoins plus pratique de combiner l'administration de la protection des 
obtentions v~g~tales et celle de la l~gislation sur les semences et de proc~
der a des-essais communs portant sur les caracteres distinctifs, l'homogen,ite 
et la stabilit~. ' ' 

La protection des obtentions v¢g~tales contribue-t-elle a la "perte" de mat~
nel glj!nl!tlqu·e? 

Non; · 1' introduction de vari~t~s am~lior~es qui q!sultent de 1' effet 
promoteur de la protection des obtentions v~gEftales peut meme renforcer la 
base g~nEftique de l'assortiment des vari~t~s cultiv~es. Les banques de genes 
et la protection des obtentions v~gEftales sont deux questions distinctes qui 
ne doivent pas etre confondues. Dans le monde entier, les au tori t~s natio
nales (qu'elles protegent ou non les obtentions v~gEftales) sont conscientes de 
la n~kessit~ de pr~server le mat~riel g~n~tique pour les besoins futurs. La 
FAO dEj!nombre actuellement 6 2 grands d~pots nationaux de semences et beaucoup 
d'autres sont en construction. 

La protection des obtentions v¢g~tales fait-elle obstacle a l'echange de mate
rlel g¢nl!hque? 

Rien ne le prouve. Si une entreprise sp~cialis~e dans l'am~lioration des 
plantes souhaite, pour des raisons commerciales, se rEfserver du mat~riel 
qu'elle a l'intention d'utiliser dans ses futurs programmes de s~lection, elle 
le fera, que les obtentions v~g~tales soient ou non prot~g~es. 

[Fin du document] 


